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Page D’accueil 
 
|Le système est disponible dans les quatre langues officielles de la CEEAC : français, anglais, 
espagnol et portugais. L’utilisateur peut sélectionner la langue de son choix à partir du 
menu en haut de la page. Le système peut également choisir automatiquement une langue 
selon votre localisation ou navigateur.  

 

Pour changer la langue en français, par exemple, cliquez sur le bouton en haut. 

 

  



Il existe deux façons principales de signaler une barrière non tarifaire sur le portail. La 
première consiste à utiliser le formulaire en ligne. La seconde option est d’utiliser 
l’application mobile, disponible pour Android et iOS sur Google Play et l’App Store. 

 



Page Application Mobile 
 

Après avoir cliqué sur le bouton «	Signaler	avec	l’application	», la page de l’application 
mobile s’ouvrira et affichera les liens vers Google Play et l’App Store. 

 

  



La page de l’application mobile fournit également un code	QR qui vous redirige directement 
vers cette page. L’application fonctionne de la même manière que le système en ligne, mais 
pour les besoins de ce guide, nous nous concentrerons sur les étapes de signalement via le 
formulaire en ligne. 

 



Comment ça fonctionne 
 

Le processus pour signaler une Barrière	Non	Tarifaire	(BNT) en ligne ou via l’application 
est le suivant : 

1. Choisissez une méthode pour signaler votre plainte : en ligne ou via l’application 
mobile. 

2. Le système vous posera des questions sur la barrière, notamment votre localisation, 
le type de barrière commerciale et les marchandises concernées. Toutes ces 
informations servent à résoudre votre plainte. 

3. L’administrateur examinera la plainte et créera une BNT. Une fois enregistrée, la 
BNT devient visible au public et toute personne ayant accès au système peut suivre 
son évolution. 

4. Après l’enregistrement, la BNT est attribuée aux points focaux nationaux et 
régionaux concernés. Si la BNT concerne deux pays, l’administrateur sélectionnera 
les points focaux des deux pays pour vous assister. 

5. À tout moment durant le processus, vous pouvez vous connecter au système pour 
consulter le statut de votre plainte. Vous serez également informé par e-mail de son 
avancement. 

 
 

 



Foire Aux Questions 
 

En bas de la page d’accueil, vous trouverez les coordonnées de contact ainsi qu’un lien vers 
la page FAQ. 
La page Foire Aux Questions fournit des réponses aux questions relatives aux Barrières	
Non	Tarifaires	(BNT) dans la région de la CEEAC et dans des cas similaires. 
 

 



Reporting Online Signaler en ligne 

 
De retour sur la page d’accueil, vous pouvez commencer la procédure en cliquant sur le 
bouton « Signaler en ligne ». 

 

  



Connexion à votre compte 
 

Vous devrez vous connecter au système à l’aide de votre adresse	e‐mail et de votre mot	de	
passe. Si vous ne vous souvenez plus de votre mot de passe, cliquez sur le lien «	Mot	de	
passe	oublié	?	» pour obtenir des instructions. 

Si vous n’avez pas encore de compte, vous devez d’abord vous inscrire en cliquant soit sur le 
bouton «	S’inscrire	» en haut à droite, soit sur le lien «	S’inscrire	» en bas de la page. 

 



Créer un compte 
 

Pour créer un compte, vous devez fournir votre nom, votre adresse	e‐mail et un mot	de	
passe. 
Une fois que vous cliquez sur le bouton «	Créer	un	compte	», un compte sera créé dans le 
système et vous pourrez signaler une barrière commerciale. 

Si votre navigateur vous propose d’enregistrer vos identifiants de connexion, vous pouvez 
accepter. 

 



Soumettre une plainte 
 
Une fois connecté, vous pouvez saisir votre plainte. 
La première étape consiste à sélectionner le pays	ou	la	région à partir duquel vous signalez 
la plainte. 

 

La deuxième étape demande davantage de détails sur l’incident, notamment le pays	ou	la	
région ainsi que le lieu	exact où vous avez rencontré la barrière. 
Sélectionnez un pays pour afficher des options de lieux, tels que les postes frontières ou les 
ponts-bascules. 

 



La troisième étape demande une description	de	la	barrière	commerciale, y compris la 
date	de	l’incident, le type	de	barrière et une description	détaillée. 

 

Le type de barrière	non	tarifaire propose plusieurs options, notamment les procédures	
douanières	et	administratives	à	l’entrée ainsi que les frais	et	charges	à	l’importation. 
 

 

La quatrième étape demande des informations sur le produit	concerné, notamment une 
description	du	produit et sa valeur. 



 

La dernière étape est prévue pour joindre tout document	justificatif permettant de mieux 
décrire ou expliquer votre plainte. 

 

Vous pouvez décrire les documents justificatifs et téléverser plus d’un document. 

 

Lorsque vous avez complété tous les champs obligatoires, cliquez sur le bouton «	
Soumettre	la	plainte	» en bas à droite pour envoyer votre plainte. 



 

Une fois votre plainte soumise, vous pouvez suivre son statut sur la page «	Liste	des	
plaintes	», accessible depuis le menu de gauche. 
Elle est désormais en attente de validation par un administrateu 

 


